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O - NOTE DE SYNTHESE  

0.1- 0PINION SUR LES MARCHES ET DRP 

 
Nous avons procédé à l’audit des marchés et des demandes de renseignements et de 
prix (DRP) de la S.A.E.D. financés essentiellement sur fonds de l’Etat Sénégalais et de 
Bailleurs, pour la gestion 2008. 
 
Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de ces marchés et DRP, à la lumière des résultats de nos vérifications. 
 
Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC).  
 
Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière. 
 
Un audit implique la vérification par sondage, de pièces justificatives des montants 
relatifs aux marchés et demandes de renseignements et de prix (DRP). 
 
Nos travaux ont comporté, entre autres, sur les diligences suivantes : 
 

� Des entretiens avec le Directeur Général et le Directeur des Ressources 
Humaines et de l’Administration, le Chef de la Division des marchés et le 
responsable de la section des marchés, le Chef Comptable ; 

� L’examen des lois 65-001 du 20 janvier 1965 et 81-57 du 10 juillet 1981 
portant création de l’Autorité contractante ; 

� L’examen des statuts ;  
� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 
� L’examen de la décision portant organisation de la Commission des marchés ; 
� La revue des budgets et du plan de passation et de l’avis général. 

 
Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour notre 
opinion. 

  
Au terme de nos travaux, portant sur une population de marchés et de DRP d’une 
valeur de 8 894 759 427 francs soit : 
 

• Marché : 8 760 023 525 francs  

• DRP :         134 735 902 francs  
 
Nous avons relevé des limitations et réserves, objets de développements ci-après :  
 
 
 - LIMITATIONS 
 

� L’archivage des dossiers de marchés est sommaire ; 
� Certains bordereaux de notification n’ont pas été datés ; 
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 - RESERVES 
   

� Les rapports trimestriels de la Cellule des marchés destinés à la DCMP et à 
l’ARMP n’ont pas été établis ; 

� La Commission des marchés n’a pas produit de rapport annuel sur l’ensemble 
des marchés publics passés ; 

� La Division des Marchés et Commandes est directement rattachée à la Direction 
des Ressources Humaines et de l’Administration dont le Directeur est membre 
de la Commission des marchés ; 

�  Avant lancement de marchés importants en valeur et atteignant les seuils de 
revue, la SAED n’a pas transmis les dossiers d’appel d’offres à la DCMP pour  
examen préalable desdits dossiers ; 

� Avant approbation de marchés importants, les rapports d’évaluation n’ont pas 
été soumis à la DCMP pour analyse des offres, et examen juridique et technique 
des projets de contrat ; 

� L’attribution provisoire du marché 18/2008 n’a pas fait l’objet de publication ; 
� La SAED n’a pas procédé à la publication de l’attribution définitive de ses 

marchés ; 
� Les pénalités de retard prévues dans les contrats n’ont pas été appliquées sur le 

marché  2007/09 évalué à 749 737 196 francs et non encore réceptionné ; 
  

Sous réserve des problèmes évoqués ci-avant, notre opinion est que la SAED a passé et 
exécuté ses marchés et DRP conformément aux dispositions du décret 2007-545 du 25 
Avril 2007, portant nouveau code des marchés publics en général et à la 
réglementation en particulier. 

  
 

Mamina CAMARA 
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0 – 2 OPINION SUR LA COMMISSION ET LA CELLULE DE PASSATION DES MARCHES 

0-2 1 COMMISSION DES MARCHES 

 
La commission des marchés a été mise en place  par la note de service N° 01998 du 20 
août 2008, elle est chargée de l’ouverture des plis, de l’évaluation des offres et de 
l’attribution provisoire des marchés.  
 
Elle est composée comme suit : 
 

� Président : Directeur Général Adjoint ;        
� Membres titulaires : 

 

- Le Directeur Financier et Comptable                                 
- Le Directeur des Aménagements et des Infrastructures 

Hydrauliques,                             
- Le Directeur des Ressources Humaines et de l’Administration  

        

� Membres suppléants : 
 
- Le Chef de la Division Comptable 
- Le Chef de la Division Etudes Techniques 
- Le Chef de la Division Cellule Suivi-Evaluation  

 
� Observateurs  

 
- Le Contrôleur Technique en Aménagement  
- Le Représentant du Ministère de l’Agriculture 

 
� Secrétariat 

 
- Le Chef de la Division des marchés et commandes 

 
Tous les membres de la Commission des marchés ont signé l’attestation de prise de 
connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique en matière de marchés 
publics.  
 
OBSERVATIONS  
 

• La Commission des marchés a été créée tardivement ;  
 

• Il n’a pas été nommé un suppléant pour le Président de la Commission des 
marchés ;  
 

• La Commission des marchés n’a pas élaboré le rapport annuel sur les marchés 
de la gestion 2008; 
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0 – 2 – 2 CELLULE DE PASSATION DES MARCHES 

 
La Division des marchés et commandes (DMC) déjà existante chargée de la passation 
des marchés a été conservée.  
 
La DMC est composée de trois agents : 

o Le Chef de ladite division ; 
o Le responsable de la section des marchés ; 
o Le responsable des approvisionnements.  

 
Tous les agents de la DMC ont signé la déclaration de prise de connaissance de la 
Charte de Transparence et d’Ethique en matière de marchés publics. 

 
OBSERVATIONS  
 

• La DMC est directement rattachée à la Direction des Ressources Humaines et de 
l’Administration dont le Directeur est membre de la Commission des marchés ; 
 

• Le classement des dossiers est sommaire ; 
 

• Les rapports trimestriels sur les marchés n’ont pas été produits.    
 
   
Sous réserve des observations relevées ci-avant, notre avis est que la Commission des 
marchés a été mise en place et la Division des marchés et commandes (DMC) chargée 
de la passation des marchés a été conservée, toutes deux ont fonctionné 
conformément aux dispositions du code des marchés publics.   

 

Mamina CAMARA 
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0 - 3 FICHE ANALYTIQUE 
 

Constats Recommandations 
La Commission des marchés n’a pas 
établi le rapport annuel sur les marchés 
de la gestion 2008. 

Produire annuellement avant le 31 mars, 
un rapport sur les marchés de la gestion 
antérieure. (Article 141 du CMP) 

La DMC est directement rattachée à la 
Direction des Ressources Humaines et 
de l’Administration dont le Directeur 
est membre de la Commission des 
marchés.  

Rattacher la Cellule de passation des 
marchés à la Direction Générale pour 
assurer son autonomie. 

La SAED n’a pas fait d’inventaire annuel 
de ses immobilisations, depuis 2005. 

Procéder annuellement à l’inventaire des 
immobilisations conformément au code 
du commerce. 

Les rapports trimestriels sur les 
marchés n’ont pas été produits.    
 

La Division de marchés doit produire 
trimestriellement un rapport sur la 
gestion des marchés.  

Absence de suppléant pour le Président 
de la Commission des marchés. 

Nommer un suppléant pour chaque 
membre de la commission. 

L’avis de la DCMP n’a pas été sollicité 
pour appréciation des dossiers et 
examen des rapports d’analyse. 

Soumettre à la DCMP pour appréciation 
des DAO, des rapports d’analyse et 
projets de contrats pour les marchés 
importants.  (Arrêté N°011580) 

Les attributions définitives n’ont pas 
l’objet de publication. 

Publier toutes les attributions provisoires 
et définitives.  

Le contrôle interne sur les marchés 
n’est pas matérialisé. 

Ordonner la cellule de contrôle à 
s’assurer de façon permanente du 
respect rigoureux  des dispositions 
légales et réglementaires appliquées aux 
marchés. 
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I- PRESENTATION 
 

I -1 STATUTS : 

La Société d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal 
(S.A.E.D.) a été créée par la loi numéro 65-001 du 20 janvier 1965, comme un 
établissement public à vocation agricole, à caractère industriel et commercial. 
 
Elle a été transformée par la loi 81-57 du 10 juillet 1981 en société anonyme 
dénommée « Société Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta 
du Fleuve Sénégal et des Vallées du Fleuve Sénégal et de la Falémé » (SAED).  
 
Elle est régie depuis par des statuts approuvés par le décret n°81-981 du 29 septembre 
1981.  
 
La S.A.E.D. est la société régionale de développement rural de la zone écologique du 
Fleuve. Elle a pour objet notamment de : 
 
- Planifier, autoriser et contrôler tout projet d’aménagement rural entrepris en un 

point quelconque de la zone que l’Etat lui a attribuée, que ces projets soient le fait 
d’organisations paysannes, d’organismes privés ou publics, ou son fait propre ; 
 

- Conseiller et assister les organisations socioprofessionnelles et les entrepreneurs 
privés, opérant dans la zone d’actions, dans leurs actions de mise en valeur, tant 
en culture irriguée qu’en culture traditionnelle. 

 
Le capital social est fixé à 2 500 millions de francs CFA, il est divisé en 250 000 
actions, de 10 000 francs CFA chacune, entièrement souscrites par l’Etat du Sénégal. 
 
I -2 ORGANES DELIBERANTS :      
 
La S.A.E.D. comprend 3 organes : les Assemblées Générales, le Conseil d'Administration 
et la Direction Générale. 
 

• L’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée générale des actionnaires est composée de tous les membres du Conseil 
d’Administration, du représentant du Ministre chargé de l’Equipement, du 
représentant du Ministre chargé de l’Environnement, du représentant du Ministre 
chargé  de l’Aménagement du Territoire et de la Décentralisation et du représentant 
du Ministre chargé de la Famille, de l’Action Sociale et de la Solidarité.  
 
Le contrôleur financier ou son représentant assiste aux assemblées générales avec voix 
consultative. 
 
Elle est présidée par le Président du Conseil d’Administration. 
 
L’Assemblée générale annuelle entend le rapport du Conseil d’Administration sur la 
marche de la société et les rapports du Commissaire aux comptes. 
  
Elle statue sur la poursuite de l’activité de la société et en cas de perte constatée des 
¾ du capital, 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de la Société 
Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées du 

Fleuve Sénégal et de la Falémé (S.A.E.D.) / Gestion 2008 

 
 

Cabinet Mamina CAMARA 8 

 

Elle nomme ou révoque les administrateurs et les commissaires aux comptes et leur 
donne tout quitus, 
 
Elle est chargée de veiller à l’application par la société des directives du 
Gouvernement    
 

• Le Conseil d'Administration 
 
Il est constitué de douze (12) membres et a principalement comme pouvoirs : 
                            
- De Préciser les objectifs de la société ainsi que l'orientation qui doit être donnée à 

son administration, 
 

- D’Adopter le règlement intérieur et vote les budgets et comptes prévisionnels,  
 
- D’Exercer un contrôle permanent de la gestion de la société confiée à la Direction 

Générale, 
 
- D’Arrêter les comptes à la fin de chaque exercice et statuer sur toutes propositions 

d’affectation des résultats et de répartition des bénéfices. 
 

• La Direction Générale : 
 
Le Directeur Général est nommé par décret sur proposition du Ministre de 
l’Agriculture.  
 
Il assure la gestion générale de la société et veille à l’exécution des décisions prises par 
les organes délibérants et les autorités de tutelle, 
 
Il assiste avec voix consultative aux réunions des organes délibérants, 
 
Il veille à l’exécution du budget tant en recettes qu’en dépenses, 
 
Il reçoit du Conseil d’Administration tous pouvoirs d’administration et de gestion.  
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société. 
 
I -3 ORGANIGRAMME : 
 
L’organigramme de la SAED est structuré comme suit : 
 

• La Direction Générale  
 

• Quatre conseillers techniques ; 
• Deux chargés de mission ; 
• Une Cellule de Contrôle interne ; 
• Une Cellule de Contrôle de gestion. 
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•••• La Direction Générale Adjoint 
 

• Cellule informatique et communication ; 
• Bureau de liaison. 

 

••••  Cinq Directions  
 

- Direction des aménagements et des infrastructures hydro-agricoles (DAIH) ; 
- Direction du développement et de l’aménagement rural (DDAR) ; 
- Direction financière et comptable (DFC) ; 
- Direction des ressources humaines et de l’administration (DRHA) ; 
- Direction autonome de la maintenance (DAM). 

  
Les Directions sont scindées en divisions. 
 
La SAED comprend aussi quatre délégations (Dagana, Podor, Matam et Bakel) 
directement rattachées à la Direction générale.    
 
I - 4 COMMISSION ET CELLULE DE PASSATION DE MARCHES: 
 

• La commission des Marchés : 
 
La commission des marchés a été mise en place  par une note de service N° 01998 du 
20 août 2008, elle est chargée de l’ouverture des plis, de l’évaluation des offres et de 
l’attribution provisoire des marchés.  
 
Elle est composée comme suit: 

� Président : Directeur Général Adjoint ;        
� Membres titulaires : 

 

- Le Directeur Financier et Comptable                                 
- Le Directeur des Aménagements et des Infrastructures 

Hydrauliques,                             
- Le Directeur des Ressources Humaines et de l’Administration  

        

� Membres suppléants : 
 
- Le Chef de la Division Comptable 
- Le Chef de la Division Etudes Techniques 
- Le Chef de la Division Cellule Suivi-Evaluation  

 
� Observateurs  

 
- Le Contrôleur Technique en Aménagement  
- Le Représentant du Ministère de l’Agriculture 

 
� Secrétariat 

 
- Le Chef de la Division des marchés et commandes 
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• La Cellule des Marchés : 
 
La cellule de passation des marchés n’a pas été officiellement créée, c’est la Division 
des marchés et commandes déjà existante chargée de la passation des marchés qui a 
été conservée.  
 
La Division des marchés est directement rattachée à la Direction des ressources 
humaines et de l’administration, 
 
Elle comprend  trois agents dont le Chef et les responsables de sections. 
 
Elle est chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu'au 
bon fonctionnement de la Commission des Marchés.    
 
I -5 COMPTABILITE MATIERES : 
 
Il n’existe pas de Comptabilité matières. La SAED n’a pas fait d’inventaire annuel de 
ses immobilisations, depuis 2005. 
 
I - 6 EFFECTIF 2008:      
 
Au 31 Décembre 2008, l’effectif permanent de la SAED a été arrêté à 307 agents, 
répartis comme suit : 
                                        . 38 fonctionnaires 
                                        . 269 contractuels 
 
I -7 BUDGET 2008:      
 
Le budget 2008 révisé de la S.A.E.D est arrêté à 23 673 millions de francs CFA. Il est 
réparti comme suit : 
 

- Budget d’exploitation             :   7 561 millions 
- Budget d’investissement         : 16 112 millions 

 
Ce budget est couvert par les prévisions de recettes ci-après : 
 

- Les bailleurs de fonds             : 13 082 millions  
- Les fonds de contreparties      :   2 523 millions 

(Bakel, PDRM) 
- La subvention 2008 de l’Etat   :   3 717 millions 
- Autres                                    :   4 351 millions 

 
Le taux de réalisation du budget d’investissement est de 50%.   
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II - LES MARCHES 
 

II – 1  PLAN DE PASSATION DES MARCHES GESTION 2008 
 
Le plan de passation des marchés de la SEAD au titre de sa gestion 2008, a été établi et 
transmis à la DCMP. 
 
II – 2  AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES 
 
L’avis général de passation des marchés a été établi et publié au journal « Le Soleil », 
le 15 février 2008.  
 
II – 3  POPULATION DES MARCHES 
 
Pour la gestion 2008, la SAED a enregistré 33 marchés pour un montant global de 
11 511 860 924 francs. Ces marchés sont répartis comme suit : 
 

- Travaux :                          18 pour 10 363 788 986 francs ; 
- Prestations intellectuelles : 7 pour     855 110 429 francs ; 
- Fournitures et Services :      8 pour    292 961 509 francs. 

 
Aucun marché n’a été passé par entente directe. 
 
II – 4  POPULATION DES DRP 
 
Au titre de la gestion 2008, la SAED a réalisé 8 DRP évaluées à 162 737 148 francs. 
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III- VERIFICATION DES MARCHES ET DRP 
 

3 -1 VERIFICATION DES MARCHES 
 
Au titre de la gestion 2008, la SAED a conclu 33 marchés évalués à 11 511 860 924 
francs, pour répondre  à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de 
services. 
 
Nous avons procédé à la revue de 13 marchés d’un montant global de       8 760 023 
525 francs ; soit un échantillonnage de 39% en nombre et de 76% en valeur. 
 
Nous avons relevé les observations suivantes : 
 

� Avant lancement, la SAED n’a pas transmis le dossier d’appel d’offres du marché 
18/2008 à la DCMP pour  examen préalable ; 
 

� Avant approbation, le rapport d’évaluation du marché n’a pas été soumis à la 
DCMP pour examen des rapports d’analyse des offres, et examen juridique et 
technique de projets de marchés ;   
 

� La publication de l’attribution provisoire n’a pas été faite pour le marché 
18/2008 attribué à SINCO SPA pour 3 145 815 326 frs.  

 
� Le marché 2008/14 attribué provisoirement à Touré Equipement pour un 

montant de 13 745 820 Francs, le 20 août 2008 et publié le 23 septembre 2008, 
n’a pas encore été approuvé ;   

� Des bordereaux de notification et un procès-verbal de réception n’ont pas été 
datés ;  
 

� Une attestation de précompte de TVA pour 1 799 280 francs a été établie et 
remise à tort à la Sénégalaise de l’Automobile sur la facture d’acompte n° 
381/08 ; 
 

� Le marché 2007/17 attribué à GOLD 2000 pour un montant de 900 000 000 
francs, a été résilié pour manque de matériel et de personnel requis pour le 
démarrage et l’exécution des travaux conformément aux obligations 
contractuelles ; 
 

� La pénalité de retard prévue dans le contrat du marché N°2007/09 attribué à 
Equip Plus pour un montant de 749 737 196 francs n’a pas été appliquée. 

 
3 -2 VERIFICATION DES DRP 
 
Au titre de la gestion 2008, la SAED a procédé à 8 demandes de renseignement et de 
prix (DRP) pour 162 737 148 francs. 
 
Nous avons exploité 4 DRP, évaluées à 134 735 902 francs ; soit un échantillonnage de 
50% en nombre et 83% en valeur.    
 
Nous avons relevé que les offres des soumissionnaires ainsi que les procès-verbaux 
d’ouverture des plis n’ont pas été versés dans les dossiers ;  
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IV-CONCLUSION 
 
Au terme de nos travaux, nous avons relevé les insuffisances suivantes : 

 
� La Commission des marchés n’a été créée qu’au 20 août 2008 ; 

  
� Il n’a pas été nommé un suppléant au Président de la Commission des marchés ; 

 
� La Cellule de passation des marchés n’a été pas officiellement créée, c’est la 

Division des marchés qui a été conservée pour la gestion des marchés ; 
 

� La Division des marchés est directement rattachée à la Direction des ressources 
humaines et de l’administration dont son Directeur est membre de la 
Commission des marchés ; 
 

� La Commission et la Division des marchés n’ont pas produit de rapports annuel 
et trimestriels ; 
 

� La SAED n’a pas effectué d’inventaire physique depuis plusieurs années ; 
 

� La publication des attributions définitives des marchés n’a pas été faite ; 
 

� La fourniture de garantie de soumission n’est pas exigée pour les marchés dont 
le montant est au dessus du seuil requis (arrêté n° 11583 du 28/12/2007) ; 
 

� Des bordereaux de notification non datés nous ont été remis ; 
 

� L’avis de la DCMP n’a pas été sollicité pour appréciation des dossiers et examen 
des rapports d’analyse, etc. ; 
 

� La cellule de contrôle interne n’a procédé à aucun contrôle aux fins de 
s’assurer de façon permanente du respect rigoureux des dispositions légales et 
réglementaires applicables aux marchés publics ;          
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APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) 
 

Références du marché :        Appel d’Offres n° 2008/14 
Objet du marché :                 Fourniture de Matériel Informatique 
Montant du marché -LOT 1 : 36 824 189 F CFA 
Références du titulaire :       OFFICE CONSOMMABLES, 95 Avenue Blaise Diagne 
                                             Tel : 33 823 88 12 ; NINEA : 01937562B1  
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat, 
etc.) 

 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publication au 
journal « Le Soleil » du 19/06/2008. 
La caution de soumission a été fixée à 900 000 frs 
Les dossiers d’appel d’offres sont acquis contre la 
somme de 50 000 frs. 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 
24/07/2008, soit un délai de 35 jours. 

 
 
 
1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres a été faite en séance publique  
le 24/07/2008, par la Commission des marchés. 
 
Sept (07) soumissions ont été reçues. 
 
Une commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
 
Aucun document attestant la transmission effective 
des p-v d’ouvertures aux soumissionnaires, n’a été mis 
à notre disposition. 

 
 
 
 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières établi le 20/08/2008, a attribué 
provisoirement le marché à « Office Consommables  
Une notification d’attribution provisoire lui a été  
adressée   
 

 
 
 
1 

6 Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire a fait l’objet de publication au 
journal « Le Soleil », le 23/09/2008.  
Les mentions de l’avis sont conformes (montant, 
nombre d’offres reçues et identité des candidats, Nom 

 
1 
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et adresse de l’attributaire.) 
7 Revue du 

marché 
Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier d’appel d’offres. 
Les garanties requises ont été prises en compte. 

 
1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
Marché 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 15 Décembre 2008. 
 
Le marché a fait l’objet de notification, mais le 
bordereau de notification mis à notre disposition,  n’a 
été ni daté, ni signé par le titulaire.  

 
2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

Le support de la publication de l’attribution définitive 
n’a pas été mis à notre disposition. 

 
3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
(DCMP) 

 
Les seuils de contrôle ne sont pas dépassés. 

 
Non 

applicable 
 
11 

 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont été fournies, 
(Caution SONAC N° 08/5824/CTPS pour un montant de 
900 000 F CFA) 
(Caution : BIS N° 295/07/08 pour un montant de 
900 000 F CFA.) 
Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 28/2008 le 
15 Décembre 2008. 
 
Bon de livraison N°87 établi par Office Consommable  
le 03/02/2009. 
 
Procès-verbal de réception non daté ni référencé 
certifie la fourniture des matériels informatique 
conforme au contrat N°28/2008 du 15 Décembre 
2008. 

 
 
2 
 

 
 
12 

 
 
Paiements 

Paiement effectué à  100%. 
 
Chèque Trésor N°0012722 établi le 24/03/2009 pour 
un montant de 32 786 440 F CFA.  

 
 
 
1 

13 Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Vérification effective. 

 
1 

15 Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Les p-v d’ouvertures  n’ont pas été transmis aux 
soumissionnaires. 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
Le bordereau de notification n’a pas été signé par le 
titulaire, 
 

 
 
 
 
3 

16 Conclusion Sous réserves des violations citées ci-dessus, le 
marché a globalement respecté les dispositifs du code 
des marchés publics  

2 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 2008/14 
Objet du marché :                 Fourniture de Matériel Informatique 
Montant du marché -LOT 3 : 13 745 820 F CFA 
Références du titulaire :       TOURE EQUIPEMENT 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
2 

Revue du dossier 
d’appel d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications 
techniques, projet de marché, formulaires de 
soumission, contrat etc.) 

 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’Offres a fait l’objet de publication 
dans un journal d’annonce légal (Le Soleil) daté le 
19/06/2008. 
 
Les dossiers d’Appel d’Offres sont acquis contre la 
somme de 50 000 F CFA. 
 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 
24/07/2008 soit un délai de 35 jours. 

 
 
 
1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des Offres s’est tenue en séance 
publique  le 24/07/2008 au siège de la SAED devant 
les membres de la commission des marchés. 
 
Une commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
 
Les PV d’ouvertures  ne sont pas transmission aux 
soumissionnaires représentés. 

 
 
 
 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières relatif à la fourniture de matériel 
informatique est établi le 20/08/2008. 
 
La commission technique propose comme attributaire 
provisoire : TOURE EQUIPEMENT  
 
Lettre de notification d’attribution provisoire 
N°02299SAED/DG/DRHA/DMC, lui a été adressée  

 
 
 
1 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire a fait l’objet de publication 
au journal « Le Soleil » du 23/09/2008.  
Les mentions de l’avis sont conformes (montant de 
chaque lot, nombre d’offres reçues et identité des 
candidats, Nom et adresse des attributaires) 

 
1 

7 Revue du marché Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 
 

 
1 
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8 

Approbation et 
notification du 
Marché 

Le marché n’a pas fait l’objet d’approbation jusqu’au 
moment de notre intervention. 

 
3 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

Le marché n’est pas encore approuvé.  
Non 
appl. 

 
10 

Contrôles et avis de 
la Direction 
centrale des 
marchés (DCMP) 

 
Les seuils de contrôle ne sont pas dépassés. 

 
1 

 
11 

Exécution du 
marché 

Le marché n’a pas connu de début d’exécution.  
2 

12 Paiements Le marché n’a pas encore démarré.  2 
13 Recours et litiges Aucun recours ni litige. 1 
 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification ne peut avoir lieu car le marché n’a 
pas connu de début d’exécution. 

2 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation  

Les PV d’ouvertures  ne sont pas transmission aux 
soumissionnaires représentés. 
 
Délai anormalement long pour procéder à 
l’approbation du marché. 

 
3 

16 Conclusion Le marché a globalement respecté les dispositifs du 
code des marchés publics sous réserves des violations 
citées ci-dessus. 

2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de la Société 
Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées du 

Fleuve Sénégal et de la Falémé (S.A.E.D.) / Gestion 2008 

 
 

Cabinet Mamina CAMARA 18 

 

Références du marché :        Appel d’Offres n° 2008/14 
Objet du marché :                 Fourniture de Matériel Informatique 
Montant du marché -LOT 2 : 4 192 540 F CFA 
Références du titulaire :       TECHNIK SENEGAL 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Nota- 
-tion 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de passation 
de marchés, publié par l’Autorité contractante. 

 
1 

 
 
2 

 
Revue du dossier 
d’appel d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat etc.) 

 
 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’Offres a fait l’objet de publication dans un 
journal d’annonce légal (Le Soleil) daté le 19/06/2008. 
 
La caution de soumission est divisée en 3 Lots : 
- Lot 1 : 900 000 F CFA 
- Lot 2 : 120 000 F CFA 
- Lot 3 : 450 000 F CFA 
 
Les dossiers d’Appel d’Offres sont acquis contre la somme 
de 50 000 F CFA. 
 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 24/07/2008 
soit un délai de 35 jours. 

 
 
1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des Offres s’est tenue en séance publique  le 
24/07/2008 au siège de la SAED. 
 
Une commission technique a été désignée pour l’analyse des 
propositions. 
 
Les PV d’ouvertures  ne sont pas transmission aux 
soumissionnaires représentés. 

 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et financières 
relatif à la fourniture de matériel informatique est établi le 
20/08/2008. 
 
La commission technique propose comme attributaire 
provisoire TECHNIK SENEGAL  
Lettre de notification d’attribution provisoire  
N°02298SAED/DG/DRHA/DMC, lui a été adressée 
 

 
 
 
 
1 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire a fait l’objet de publication dans un 
journal d’annonce légal (le Soleil) le 23/09/2008.  
Les mentions de l’avis sont conformes (montant de chaque 
lot, nombre d’offres reçues et identité des candidats, Nom 
et adresse des attributaires). 

 
 
1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions générales du 
dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 

 
 
1 
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8 

 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par une autorité compétente : Le 
Directeur Général de la SAED, le 15 Décembre 2008. 
 
Le marché a fait l’objet de notification. (PV non daté) 

 
2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publicité. 

 
3 

 
10 

Contrôles et avis 
de la (DCMP) 

 
Les seuils de contrôle ne sont pas dépassés. 

 
1 
 

 
11 

Exécution du 
marché 

Le marché n’a pas connu de début d’exécution  
2 

12 Paiements Le marché n’a pas connu de début d’exécution  
1 

13 Recours et 
litiges 

 
Aucun recours ni litige. 

1 
 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Le marché n’a pas connu de début d’exécution 

 
1 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées  

Les PV d’ouvertures  ne sont pas transmission aux 
soumissionnaires représentés. 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publicité. 
 
Délai anormalement long pour le démarrage du marché. 

 
 
3 

 
16 

 
Conclusion 

Le marché a globalement respecté les dispositifs du code 
des marchés publics sous réserves des violations citées ci-
dessus. 

 
2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de la Société 
Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées du 

Fleuve Sénégal et de la Falémé (S.A.E.D.) / Gestion 2008 

 
 

Cabinet Mamina CAMARA 20 

 

Références du marché :        Appel d’Offres n° 2008/25 
Objet du marché :                 Fourniture de 15 véhicules 
Montant du marché        :      185 850 000 F CFA 
Références du titulaire :       Sénégalaise de l’Automobile Km 2,5 Bd du   
                                             Centenaire de la Commune de Dakar  
                                              NINEA : 00278642G3 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat) 
Le modèle « d’engagement à respecter la Charte de 
transparence et d’Ethique en matière de marchés 
publics » et la garantie de soumission ne figurent pas 
dans le dossier d’AO. 

 
 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publication au 
journal « Le Soleil » du 23/04/2008. 
 
Les dossiers d’appel d’offres sont acquis contre la 
somme de 50 000 F CFA. 
 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 
29/05/2008, soit un délai de 35 jours. 

 
 
1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres a été faite en séance publique  
le 29/05/2008 par la Commission des marchés. 
 
7 soumissions reçues. 
Une commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
Les PV d’ouvertures ont été  transmis aux 
soumissionnaires. 

 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières relatif à la fourniture de 15 Véhicules 
désigne  Sénégalaise de l’Automobile le moins disant. 
La commission technique propose comme attributaire 
provisoire Sénégalaise de l’Automobile pour un 
montant de 185 850 000 F CFA. 
Notification d’attribution provisoire référencée 
N°1819SAED/DG/DRHA/DMC du 30/07/2008. 

 
 
 
 
1 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire a fait l’objet de publication au 
journal Le Soleil du 19/07/2008.  
Les mentions de l’avis sont conformes (montant de 
chaque lot, nombre d’offres reçues et identité des 
candidats, Nom et adresse de l’attributaire) 
 
 

 
 
1 
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7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier d’appel d’offres. 
Les garanties requises ont été prises en compte. 

 
 
1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 27 Aout 2008. 
 
Le marché a fait l’objet de notification. 

 
1 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive a fait l’objet de publication au 
journal Le Soleil, le 19/07/2008.  
Les mentions de l’avis sont conformes (montant de 
chaque lot, nombre d’offres reçues et identité des 
candidats, Nom et adresse de l’attributaire) 

 
1 

 
10 

Contrôles et 
avis de la DCMP 

 
Les seuils de contrôles ne sont pas dépassés. 

Non 
applicable 

 
11 

Exécution du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N° 2809/2008 de BANK OF AFRICA 
pour un montant de 9 292 500 F CFA datée le 
12/09/2008. 
 
Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 25/2008 le 
27/08/2008. 
 
Procès-verbal de réception non daté certifie la 
fourniture de 15 véhicules station wagon 4x4 
Mitsubishi DC.  

 
 
1 

12 Paiements Paiement effectif  
Chèque Trésor N°0014352 du 15/06/2009 d’un 
montant de 50 000 000 F CFA et N° 0014354 du 
25/06/2009 pour un montant de 52 500 000 F CFA. 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
13 

 
 
 
 
 
Recours et 
litiges 

Contestation de la SERA suite à son éviction pour non-
conformité aux spécifications techniques du cahier de 
charges. 
Conclusion de l’ARMP par la lettre référencée 
442ARMP/DG/DRAJ : 
-Déclare la SERA recevable en son recours. 
-Dit que la SERA n’a pas respecté les critères 
techniques résultant du cahier des charges. 
-Dit que l’autorité contractante a agi conformément à 
la loi. 
- Dit que le Directeur Général de l’Autorité de 
régulation des marchés Publics est chargé de notifier à 
SERA, à la SAED et à la DCMP la présente décision qui 
sera publiée. 

 
 
 
 
 
1 
 

 
14 

Vérification de 
Physique 

Vérification physique effectuée.  
1 

 
15 

Indiquer les 
violations 

 
Nous n’avons relevé aucune violation  

 
1 

 
16 

Conclusion Le marché a globalement respecté les dispositions du 
code des marchés publics  

1 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 2007/11 
Objet du marché :                 Fourniture de Véhicules pour la SAED 
Montant du marché -LOT 2 :   78 635 200 F CFA  
Références du titulaire : Sénégal de l’Automobile Av. Abdoulaye  
                                        Fadiga face BCEAO Siège Tel : 33 889 01 21  
                                        NINEA : 0027864 2G3 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat 
etc.) 
Le modèle « d’engagement à respecter la Charte de 
transparence et d’Ethique en matière de marchés 
publics » et la garantie de soumission ne figurent pas 
dans le dossier d’AO. 

 
 
2 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’Offres a fait l’objet de publication au 
journal «Le Soleil » des 20 et 21 /10/2007. 
 
Le marché est divisé en 2 Lots. 
Lot 1 : 2 Véhicules berline 
Lot 2 : 2 Véhicules 4x4 double cabine (Pick Up) 
 
Les dossiers d’appel d’offres sont acquis contre la 
somme de 50 000 F CFA. 
 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 
22/11/2008 soit un délai de 30 jours. 

 
 
1 

 
 
 
 
 
4 

 
 
 
 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres a été faite en séance publique  
le 22/11/2007 au siège de la SAED par la Commission 
des marchés. 
 
2 soumissionnaires ont été représentées : 
- CFAO SENEGAL 
- SENEGALAISE AUTOMOBILE 
Une Commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
Les PV d’ouvertures  n’ont pas été transmis aux 
soumissionnaires. 

 
 
 
 
 
1 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières relatif à la fourniture de véhicules n’est 
pas daté. 
La commission technique propose comme attributaire 
provisoire : 
- Lot 1 : CFAO 36 771 400 F CFA 
- Lot 2 : SENEGALAISE AUTOMOBILE 45 964 960 F CFA 
 

 
 
2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire  n’a pas fait l’objet de 
publication. 

 
3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 

 
1 

 
 
8 

 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 12 Mars 2008. 
 
Le marché a fait l’objet de notification le 28/03/2008. 

 
 
1 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication. 

 
3 

 
10 

Contrôles et 
avis  (DCMP) 

 
Le seuil de contrôle n’est pas atteint. 

 
Non 

applicable 
 
 
11 

 
Exécution du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N° 1004/2008 de BANK OF AFRICA 
pour un montant de 9 436 224 F CFA daté le 
03/04/2008. 
 
Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 04/2008 le 
12/03/2008. 
 
Procès verbal de réception établi le 5 Mai 2008 certifie 
la fourniture de 4 véhicules station wagon 4x4 
Mitsubishi Pagero GL immatriculé respectivement :  
SL 1807 B, SL 1808 B, SL 1809 B et SL 1810 B; 

 
 
1 

12  
 
 
 
 
 
 
 
 
Paiements 

Paiement effectué à 100%. 
  
Facture N°381 du 29/04/2008 pour un montant de 
78 635 200 F CFA TTC soit 66 640 000 F CFA HT. 
 
A l’établissement de l’attestation de TVA précomptée 
pour 5 977 600 frs sur le reliquat de la facture N° 381, 
il n’a pas été pris en compte la TVA précomptée sur la 
facture d’acompte. Ce qui enrichit le fournisseur et 
manque à gagner pour la SAED au reversement de la 
TVA,  pour le montant de 1 779 280 francs 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 

13 Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 

Vérification effectuée. 1 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Les PV d’ouvertures  ne sont pas transmission aux 
soumissionnaires représentés. 
 
L’attribution provisoire  n’a pas fait l’objet de 
publication. 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication. 
A l’établissement de l’attestation de TVA précomptée 
pour 5 977 600 frs sur le reliquat de la facture N° 381, 
il n’a pas été pris en compte la TVA précomptée sur la 
facture d’acompte. Ce qui enrichit le fournisseur et 
manque à gagner pour la SAED au reversement de la 
TVA,  pour le montant de 1 779 280 francs 

 
 
 
3 

 
16 

Conclusion Sous réserve des violations citées ci-dessus, le marché 
a globalement respecté les dispositifs du code des 
marchés publics  

2 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 2007/17 
Objet du marché :                 Travaux de réfection de périmètres irrigués dans  
                                              la Vallée du Fleuve Sénégal 
Montant du marché -LOT 3 : 900 000 000 F CFA 
Montant Phase I :         200 000 000 F CFA 
Montant Phase II :        700 000 000 F CFA 
Références du titulaire :       GOLD 2000 Gibraltar 3 Villa N°44 Dakar Sénégal 
 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat 
etc.) 

 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’Offres a fait l’objet de publication au 
journal Le Soleil, le 29 /12/2007. 
 
Réfection de 3 000 ha de périmètres irrigués Podor 
 
Les dossiers d’Appel d’Offres sont acquis contre la 
somme de 350 000 F CFA. 
 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 
28/01/2008 soit un délai de 30 jours. 

 
 
 
 
1 

4 Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres a été faite en séance publique  
le 28/01/2008 par la Commission des marchés. 
 
Une commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
Les PV d’ouvertures  n’ont pas été transmis aux 
candidats. 

 
2 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

 
Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières établi le  30/01/2008, désigne comme 
attributaire provisoire, « Gold 2000 »  

 
 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
7 Revue du 

marché 
Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 
 
 
 
 

 
1 
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8 Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 18 Février 2008. 
Le marché a fait l’objet de notification le 18/02/2008 ; 
la date d’exécution effective du présent marché est 
fixée le 12/03/2008. 
Ordre de Service N° 01/2008 établi le 25/02/2008 
invitant à démarrer la réalisation des travaux objet de 
la Phase 1 du marché 06/2008 à compter du 
01/03/2008. 

 
 
1 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
 
10 

Contrôles et 
avis de la 
(DCMP) 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
 
 
11 

 
Exécution du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N° 091/BAS/07 de BANQUE 
ATLANTIQUE pour un montant de 90 000 000 F CFA 
daté le 23/02/2008. 
-Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 06/2008 le 
18/02/2008. 
-PV de réunion de chantier du 25 Février 2008 
précisant le démarrage des travaux pour le 01 Mars 
2008. 
-PV de réunion de chantier N°1 tenue à la DAIH le 
26/03/2008 pour les marchés N°05 et N°06/2008 
mettant en demeure l’Entreprise Gold 2000 pour non 
respect des dispositions prévues sur l’exécution des 
travaux. 
La caution de soumission a été restituée le 
26/03/2008. 
-Notification de résiliation des marchés référencées 
N°00698SAED/DAIH/DET du 11 Avril 2008 pour les 
marchés N°5 et N°6/2008 suite à l’absence de 
matériel et personnel requis pour le démarrage et 
l’exécution des travaux conformément aux obligations 
contractuelles. 

 
 
 
1 
 

12 Paiements Marché résilié ; aucun paiement NA 
13 Recours et 

litiges 
Aucun recours ni litige. 1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Marché résilié. Exécution non faite  NA 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation  

L’attribution provisoire  n’a pas fait l’objet de 
publication. 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication. 

 
 
3 

 
16 

Conclusion Sous réserve des violations citées ci-dessus, le marché 
a globalement respecté les dispositifs du code des 
marchés publics. 

2 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 2007/17 
Objet du marché :                 Travaux de réfection de périmètres irrigués dans  
                                              la Vallée du Fleuve Sénégal 
Montant du marché –LOT1 :  1 596 067 152 F CFA 
Montant Phase I :              345 044 196 F CFA 
Montant Phase II :               1 251 022 956 F CFA 
Références du titulaire :      RC Construction SA Khor Khabane BP 1086 St Louis 
                                             Tel : 33 961 00 66  NINEA : 26360772K3 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
 
1 

 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat 
etc.) 

 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’Offres a fait l’objet de publication au 
journal « Le Soleil » du 29 /12/2007. 
Les dossiers d’Appel d’Offres sont acquis contre la 
somme de 350 000 F CFA. 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 
28/01/2008 soit un délai de 30 jours. 

 
 
 
 
1 

4 Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres a été faite en séance publique  
le 28/01/2008 par la Commission des marchés. 
Une commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
Les PV d’ouvertures  n’ont pas été transmis aux 
soumissionnaires. 

 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières établi le 30/01/2008 a désigné comme 
attributaire provisoire RC Construction.  
 

 
 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
7 Revue du 

marché 
Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 

1 

8 Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 19 Février 2008. 
Le marché a fait l’objet de notification le 21/02/2008 ; 
la date d’exécution effective du présent marché est 
fixée le 17/03/2008. 
Ordre de Service N° 01/2008 établi le 26/02/2008 
invitant à démarrer les travaux objet de la Phase 1 du 
marché 08/2008 à compter du 01/03/2008. 

 
 
 
1 
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9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

 
La SAED n’a pas transmis le dossier d’appel d’offres à 
la DCMP pour contrôle a priori et avis. 

 
 
3 

 
 
11 

 
Exécution du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N° 0460/2008 CBAO pour un 
montant de 29 241 034 F CFA daté le 06/03/2008. 
Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 08/2008 le 
19/02/2008. 
Le procès-verbal de réception provisoire de la phase 
1,  établi le 31/05/2008 par la SAED, atteste 
l’achèvement de la Phase I des travaux de réfection 
des périmètres de la Délégation de Dagana objet du 
marché 8. 
Le procès-verbal de réception définitive de la Phase I 
établi le 07/12/2008 suite à l’observation de la 
période de garantie de 6 mois conformément à 
l’article 13 du marché. 
Le procès-verbal de réception provisoire de la phase II, 
établi le 19/08/2008 par la SAED, atteste l’achèvement 
des travaux de réfection des périmètres de la 
Délégation de Dagana objet du marché 8. 
Le procès-verbal de réception définitive de la phase II, 
établi le 19/03/2008 suite à l’observation de la 
période de garantie de 6 mois conformément à 
l’article 13 du marché. 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 

12 Paiements Paiement effectif 100% 1 
13 Recours et 

litiges 
 
Aucun recours ni litige. 

1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée.  
1 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Pas de violation  
 
 
1 

 
16 

Conclusion Sous réserve des violations citées ci-dessus, le marché 
a globalement respecté les dispositifs du code des 
marchés publics  

2 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 2007/17 
Objet du marché :                 Travaux de réfection de périmètres irrigués dans  
                                              la Vallée du Fleuve Sénégal 
Montant du marché –LOT1 :   1 403 932 848 F CFA 
Montant Phase I :          304 645 735 F CFA 
Montant Phase II :       1 099 287 113 F CFA 
Références du titulaire :      RC Construction SA Khor Khabane BP 1086 St Louis 
                                             Tel : 33 961 00 66  NINEA : 26360772K3 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
 
1 
 

 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat)  

 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres a fait l’objet de publication au 
journal « Le Soleil » du 29 /12/2007. 
Les dossiers d’Appel d’offres sont acquis contre la 
somme de 350 000 F CFA. 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 
28/01/2008 soit un délai de 30 jours. 

 
 
 
1 

4 Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres a été faite par la Commission 
des marchés, en séance publique le 28/01/2008.  
Une commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
Les p-v d’ouvertures n’ont pas été transmis aux 
candidats. 

 
 
1 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières établi le 30/01/2008 a désigné comme 
attributaire provisoire RC Construction 
 

 
 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
7 Revue du 

marché 
Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 

 
1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 19 Février 2008. 
 
Le marché a fait l’objet de notification le 21/02/2008 ; 
la date d’exécution effective de ce  marché a été fixée 
le 17/03/2008. 
 
Ordre de Service N° 01/2008 établi le 26/02/2008 
invitant à démarrer la réalisation des travaux objet de 
la Phase 1 du marché 08/2008 à partir du 01/03/2008. 

 
 
1 
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9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
 
10 

Contrôles et 
avis de la 
(DCMP) 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applicable 
 
 
11 

 
Exécutions du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N° 0458/2008 CBAO pour un 
montant de 51 634 871 F CFA daté le 06/03/2008. 
 
Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 08/2008 le 
19/02/2008. 
 
Les travaux ont été réceptionnés provisoirement le 
31/05/2008 par la SAED et définitivement le 
07/12/2008.  

 
 
 
1 

12 Paiements Paiement 100% 1 
13 Recours litiges Aucun recours ni litige. 1 
 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Les travaux de réfection ont été réalisés à Dagana. La 
vérification physique n’a pas été faite. 

 
Non 

applicable 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Pas de violation  
1 

 
16 

Conclusion Sous réserve des violations citées ci-dessus, le marché 
a globalement respecté les dispositifs du code des 
marchés publics.  

2 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 2007/09 
Objet du marché :                Fournitures et pose d’équipements électriques et   
                                             Electromécaniques des stations de pompage de  
                                              Mouderi-Diawara et de Collengal 
Montant du marché –LOT 2 :   749 737 196 F CFA 
Références du titulaire :        EQUIP PLUS, Km 3,5 Boulevard du Centenaire de  
                                               Dakar, BP 314 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notati
on1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
2 

Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

-Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat) 

 
 
2 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

-L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publication au 
journal « Le Soleil » du 28/09/2007. 
-Les dossiers d’appel d’offres sont acquis contre la 
somme de 400 000 F CFA. 
-La date limite de dépôt des offres est fixée le 
22/11/2007. 

 
 
 
 
1 

4 Ouverture des 
offres 

-L’ouverture des offres par la Commission des marchés 
s’est tenue en séance publique le 28/01/2008 au siège 
de la SAED. 
-Une Commission technique a été désignée pour 
l’analyse des propositions. 
-Les p-v d’ouverture n’ont pas été transmis aux 
candidats. 

 
 
2 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation des offres techniques et 
financières n’est pas joint au dossier.  

 
 
2 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applica
ble 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions générales 
du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
8 

 
Approbation et 
notification du 

-Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED, le 04 Juin 2008. 
-Le marché a fait l’objet de notification le 23/06/2008. 

 
 
1 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de la Société 
Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées du 

Fleuve Sénégal et de la Falémé (S.A.E.D.) / Gestion 2008 

 
 

Cabinet Mamina CAMARA 32 

 

marché -Ordre de Service N° 01/2008 établi le 08/08/2008 
invitant à démarrer la réalisation des travaux objet de la 
Phase 1 du marché 18/2008. 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applica
ble 

 
10 

Contrôles et avis 
de la (DCMP) 

Le marché a été lancé avant l’entrée en vigueur du 
décret n°2007/545 du 25 avril 2007.  

 
Non 

applica
ble 

 
 
 
 
 
11 

 
 
 
 
 
Exécutions du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N° 120/2009 CBAO pour un montant 
de 58 645 976 F CFA daté le 23/01/2008. 
-La garantie  d’avance de démarrage a été fournie :  
Caution  N° 121/2009 CBAO pour un montant de 117 291 
951 F CFA daté le 23/01/2008. 
-Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 18/2008 le 
04/06/2008. 
-Procès-verbal de réception non joint dans le dossier. 

 
 
 
1 

 
12 

 
Paiements 

Paiement effectué à 100%  pour l’avance de démarrage 
117 291 951 F CFA et les Décomptes 1 : 428 723 259 F 
CFA 
L’attestation de précompte n’a pas été établie 

 
1 

13 Recours  litiges Aucun recours ni litige. 1 
 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée. 1 

 
 
 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Pas de violation   
 
 
1 

 
16 

Conclusion Sous réserves des violations citées ci-dessus, le marché a 
globalement respecté les dispositifs du code des marchés 
publics. 

2 
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Références du marché :        Appel d’Offres n° 18/2008 
Objet du marché :                 Terrassement Génie Civil des Périmètres irrigués 
Montant du marché 2 :          3 145 815 236 F CFA 
Références du titulaire :       SINCO SPA 
  

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notat° 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM transmis à la DCMP. 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de passation 
de marchés, publié par l’Autorité contractante. 

 
 
1 

 
 
2 

Revue du 
dossier 
d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, contrat etc.) 

 
 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Publicité 

-L’avis d’Appel d’Offres internationales a fait l’objet de 
publication au journal « Le Soleil » du 29/12/2006. 
-Les dossiers d’Appel d’Offres sont acquis contre la somme 
de 500 000 F CFA. 
-La date limite de dépôt des offres est fixée le 17/01/2007 
soit un délai de 20 jours. 
-Avis de Report de la date limite de dépôt des soumissions 
non joint au dossier. 

 
 
 
2 

4 Ouverture des 
offres 

-L’ouverture des offres par la Commission des marché s’est 
tenue en séance publique  le 14/02/2008 au siège de la 
SAED.  
-Une commission technique a été désignée pour l’analyse 
des propositions. 
-Les PV d’ouverture n’ont pas été transmis aux 
soumissionnaires candidats. 

 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation 
des offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

-Le rapport d’évaluation des offres techniques a été établi 
le 19/02/2008. 
3 offres reçues 
SINCO, CITAP et JEAN LEFEBVRE SENEGAL 
-A l’issue de l’évaluation technique des offres et 
conformément au cahier de charges, seules les entreprises 
ayant obtenu une note technique au moins égale à 70 
points sur 100 sont qualifiées pour l’ouverture des offres 
financières, il s’agit de : SINCO :     86/100 points  
Jean LEFEBVRE Sénégal 73/100 points. 
 Le rapport d’évaluation des offres financière a été établi 
le 06/03/2008 et a désigné l’Entreprise SINCO la moins 
disante. 

 
 
1 

 
6 

Publicité de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication.  
3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions générales 
du dossier  d’appel d’offres. 
Les garanties requises sont bien prises en compte. 
 
 
 
 

 
1 
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8 Approbation 

et notification 
du 
marché 

Le marché a été approuvé le 31 Juillet 2008 par le 
Directeur Général de la SAED. 
 
Le bordereau de notification n’a pas été daté.  
 
Ordre de Service N° 01/2008 établi le 10/11/2008 invitant 
à démarrer la réalisation des travaux objet de la Phase 1 
du marché 24/2008. 

 
 
 
2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication.   
3 

 
10 

Avis de la  
(DCMP) 

La SAED n’a pas transmis le dossier d’appel d’offres à la 
DCMP pour contrôle a priori et avis. 

 
3 

 
 
11 

 
Exécutions du 
marché 

- La garantie  de bonne exécution a été fournie :  
Caution définitive N°460831338745 UNICREDIT pour un 
montant de 211 095 496 F CFA daté le 07/08/2008. 
-La garantie  d’avance de démarrage a été fournie :  
Caution  N° 460831338759 UNICREDIT pour un montant de 
343 521 772 F CFA daté le 07/08/2008. 
-Le  marché a fait l’objet d’un contrat N° 24/2008 le 
31/07/2008. 
-Procès-verbal de réception non joint au dossier. 

 
 
1 
 

12 Paiements Paiement effectué à 100%   
Attestation de précompte de TVA non versée au dossier. 

 
1 

13 Recours 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
14 

Vérification 
de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée. Non 
applica

ble 

 
 
 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementatio
n  

Absence de transmission du DAO à la DCMP pour contrôle a 
priori et avis ;  
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication.  
L’attribution provisoire  n’a pas fait l’objet de publication. 

 
3 

 
16 

Conclusion Sous réserve des violations citées ci-dessus, le marché a 
globalement respecté les dispositifs du code des marchés 
publics. 

2 
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 APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR) 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 
Références du marché : AO 2008/03 
Objet du marché :          Etude du potentiel d’irrigation et de diversification dans  
                                      Les moyennes et hautes vallées du fleuve Sénégal 
Montant du marché :      176 949 648 F CFA 
Références du titulaire : Groupement SOFRECO/TROPIVA/TROPIS 
Financement :                 Crédit IDA N° 4151 - SE 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notes
1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM transmis à la DCMP 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de passation de 
marchés, publié par la SAED. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Publicité 

- Le marché a fait l’objet d’un appel à 
manifestation d’intérêts au journal « Le Soleil », le 
06/02/2008. 
-Le marché est divisé en 2 phases. 
-Le consultant a été consulté en accord avec les procédures 
définies dans les directives de l’IDA : Sélection et Emploi de 
Consultants par les Emprunteurs de la Banque Mondial éditées 
en Mai 2004 et révisées en octobre 2006. 
-Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en 3 
exemplaires au plus tard le 21 Février 2008. 
-Avis de report du 21/02/2008 au 28/02/2008. 

 
 
1 

 
 
3 

Etablisseme
nt de la liste 
restreinte 

Suite à l'analyse des 12 propositions reçues, 6 candidats ont 
été éliminés pour insuffisance de points 
-La liste des consultants restreintes se présente comme suit : 

1- STUDI International            90 points Tunisie 
2- BRLi/Senagrosol-Consult      80 points France. 
3- ERA//ENB//DCEG                 78 points Tunisie 
4- SOFRECO//Tropica//Tropis   75 points France 
5- SETICO//AGER                    70 points Sénégal 

 
 
1 

 
 
4 

Revue de la 
Demande de 
proposition 

Le  dossier de Demande de Proposition est en adéquation aux 
critères d’évaluation des termes de référence.  

 
1 

 
 
5 

Délai 
accordé 
pour le 
dépôt  des 
offres 

Lettre d’invitation non jointe au dossier soumis aux 
auditeurs. 
 

 
2 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des offres 

-L’ouverture des propositions techniques par la Commission 
des marchés, s’est tenue en séance publique le 31/07/2008.  
 -L’ouverture des propositions financières s’est tenue en 
séance publique devant la commission des Marchés le 
10/10/2008.Aucun document attestant la transmission  des p-
v d’ouvertures des plis aux soumissionnaires n’a été mis à 
notre disposition. 

 
 
2 
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7 Vérification 
de 
l’évaluation 
des offres 

Le rapport d’évaluation combinée des propositions 
techniques et financières a été établi le 13 octobre 2008 et 
conformément au règlement de la Demande de Propositions 
N°2008/04, le comité d’Evaluation recommande l’attribution 
du contrat au Groupement SOFRECO/TROPIVA/TROPIS qui a 
obtenu le score technique et financier combiné le plus élevé 
pour un montant de 176 949 648 F CFA. 

 
 
1 

 
 
8 

Publication 
de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication. 
 
Un procès-verbal d’attribution provisoire du marché a été 
établi le 16/10/2008 proposant le Groupement 
Sofreco/Tropica/Tropis pour un montant de 176 949 648 F 
CFA et une durée d’exécution de 10 Mois. 

 
2 

 
9 

Approbation 
et 
notification 
Et  publicité   

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de la 
SAED. 

 
1 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

La DCMP n’a pas été contactée car le marché a suivi les 
dispositions des procédures du bailleur. (Sélection et Emploi 
de Consultants par les Emprunteurs de la Banque Mondial 
éditées en Mai 2004 et révisées en octobre 2006.) 
Nous notons des échanges entre la SAED et l’IDA pou avis de 
non objection sur les rapports d’évaluation technique et 
financière 

 
 
2 

11 Exécution 
du contrat 

Le marché a fait l’objet d’un contrat N°27/2008 le 13 
Novembre 2008 pour un montant de 176 949 648 F CFA. 
PV de réunion de démarrage établi le 21 Janvier 2009. 
L’ordre de service de démarrage de l’étude a été notifié 
séance tenante. Le délai des études court à partir de ce jour 
 
Le marché a connu un début de démarrage, les études se 
poursuivent. 
Garantie d’avance de démarrage a été fournie : 
Caution N°617CIC09040FB de Crédit Industriel et Commercial 
pour un montant de 53 951 Euros 

 
 
1 
 

12 Paiements Paiement en cours : 
Virement pour l’avance de démarrage le 18/02/2009 pour un 
montant de 53 951 Euros. 

 
1 

 
13 

Compétitivit
é des prix 

Les prix  sont compétitifs. 1 

 
14 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
15 

Violations 
éventuelles 
à la 
réglementati
on 

  
Aucune violation constatée. 

 
 
1 

 
16 

Conclusion La passation du marché a été conforme suivant les dispositifs 
de la procédure du bailleur. 

1 

 
 
 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de la Société 
Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées du 

Fleuve Sénégal et de la Falémé (S.A.E.D.) / Gestion 2008 

 
 

Cabinet Mamina CAMARA 38 

 

Références du marché :   AO 2008/07 
Objet du marché :            Etude pour la réhabilitation de 700 ha d’aménagement  
                                         A Orkadiéré et Honaré 
Montant du marché :        179 135 775 F CFA 
Références du titulaire : Groupement MCG/GID/TROPICA  
Financement :                 Crédit IDA N° 4151 - SE 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notes  

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché est mentionné dans le PPM transmis à la DCMP 
Le marché est mentionné dans l’avis général de passation 
de marchés, publié par la SAED. 

 
1 

 
 
 
2 

 
 
Publicité 

- Le marché a fait l’objet d’un appel à 
manifestation d’intérêts dans le journal le Soleil le 
29/08/2007, Horizon en Mauritanie, l’Essor au Mali, 
Groupe Lynx-Lance en Guinée ainsi que dans UNDB. 
-Le consultant sera consulté en accord avec les 
procédures définies dans les directives : Sélection et 
Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque 
Mondial éditées en Mai 2004 et révisées en octobre 2006. 
-Les manifestations d’intérêt doivent être déposé en 3 
exemplaires au plus tard le 20/09/2007. 
-Avis de report du 21/02/2008 au 28/02/2008. 

 
 
1 

 
 
 
 
 
3 

 
 
 
 
Etablissement 
de la liste 
restreinte 

-L’ouverture des manifestations d’intérêt a eu lieu le 20 
Septembre 2007. 
-Suite à l'analyse des manifestations d’intérêt, 11 
propositions ont été  reçues, 6 candidats ont été  retenus 
pour être consulté :  
-La liste des consultants restreintes se présente comme 
suit : 

1- STUDI/SACI-SENEGAL  100 points Tunisie 
2- CIRA/SENAGROSOL 100 points Mali. 
3- SETICO/AGRER 85  points Sénégal 
4- SABRUR-ASSOCIATES/HYDROCONSULT 90 points 

Egypte. 
5- CID/PCI/BETICO 90 points Maroc 
6- MCG/GID/TROPICA 88 Mauritanie 

 
 
1 

 
 
4 

Revue de la 
Demande de 
proposition 

Le  dossier de Demande de Proposition est en adéquation 
aux critères d’évaluation des termes de référence.  

 
1 

 
 
5 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Les lettres d’invitation à soumissionner accompagnée de 
la Demande de Proposition N°2008/07 ont été envoyées 
le 16 Juin 2008. 
Cependant les lettres d’invitation ne sont pas jointes au 
dossier soumis aux auditeurs. 

 
 
2 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
offres 

L’ouverture des propositions techniques s’est tenu en 
séance public devant la commission des Marchés le 
31/07/2008 et les représentants des candidats. 
L’ouverture des propositions financières de prestation 
intellectuelles s’est tenu en séance public devant la 
commission des Marchés le 10/10/2008 et les 
représentants des candidats. 

 
 
2 
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Aucun document attestant la transmission  des p-v 
d’ouvertures des plis aux soumissionnaires n’a été mis à 
notre disposition. 

7 Vérification de 
l’évaluation 
des offres 

Le rapport d’évaluation combinée des propositions 
techniques et financières a été établi le 16 octobre 2008 
et conformément au règlement de la Demande de 
Propositions N°2008/07, le comité d’Evaluation 
recommande l’attribution du contrat au Groupement 
MCG/GID/TROPICA qui a obtenu le score technique et 
financier combiné le plus élevé pour un montant de 
179 135 775 F CFA. 

 
 
1 

 
 
8 

Publication de 
l’attribution 
provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publication. 
 
Un procès verbal d’attribution provisoire du marché a été 
établi le 23/10/2008 proposant le Groupement 
MCG/GID/TROPICA pour un montant de 176 949 648 F 
CFA et une durée d’exécution de 7 Mois. 

 
 
1 

 
9 

Approbation et 
notification 
du marché et, 
publication de 
l’avis 
l’attribution 
définitive 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de la 
SAED. 

1 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

La DCMP n’a pas été contactée car le marché a suivi les 
dispositions des procédures du bailleur. (Sélection et 
Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque 
Mondial éditées en Mai 2004 et révisées en octobre 
2006.) 
 
Nous notons des échanges entre la SAED et l’IDA pou avis 
de non objection sur les rapports d’évaluation technique 
et financière 

 
 
2 

11 Exécution du 
contrat 

Le marché a fait l’objet d’un contrat N°32/2008 le 13 
Novembre 2008 pour un montant de 176 949 648 F CFA. 
PV de réunion de démarrage établi le 14 Janvier 2009. 
L’ordre de service de démarrage de l’étude a été notifié 
séance tenante. Le délai des études court à partir de ce 
jour 
Le marché a connu un début de démarrage, les études se 
poursuivent. 
Garantie d’avance de démarrage a été fournie : 
Caution N°61/025/2008 de Général de Banque de 
Mauritanie pour les montants de 43 960,6 Euros et 
7 168 000 F CFA. 
 
 
 
 
 
 

 
1 
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12 Paiements Paiement en cours : 
Virement pour l’avance de démarrage le 31/12/2008 pour 
un montant de 7 168 000 F CFA. 
Virement pour l’avance de démarrage le 31/12/2008 pour 
un montant de 43 690,6 Euros. 
Virement le règlement facture N°2 du 28/06/2009 pour 
un montant de 14 336 000 F CFA 

 
 
1 

 
13 

Compétitivité 
des prix 

Les prix sont compétitifs. 1 

 
14 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
15 

Violations 
éventuelles à la 
réglementation 

 
Aucune violation constatée. 

 
1 

 
16 

Conclusion La passation du marché a été conforme suivant les 
dispositifs de la procédure du bailleur. 

1 
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Références du marché : AO 2008/04 
Objet du marché :          Etude de l’aménagement agricole de la zone du Lac de   
                                       Guiers  
Montant du marché :      289 137 996 F CFA 
Références du titulaire : Groupement AGRER SETICO 
Financement :                 Crédit IDA N° 4151 - SE 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM transmis à la 
DCMP 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par la SAED. 

 
1 

 
 
 
2 

 
 
Publicité 

- Le marché a fait l’objet d’un appel à 
manifestation d’intérêts dans le journal le Soleil le 
06/02/2008 et le 14/02/2008 dans UNDB. 
 
Le marché est divisé en 2 phases. 
 
Le consultant sera consulté en accord avec les 
procédures définies dans les directives de l’IDA : 
Sélection et Emploi de Consultants par les Emprunteurs 
de la Banque Mondial éditées en Mai 2004 et révisées 
en octobre 2006. 
 
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en 
3 exemplaires au plus tard le 21 Février 2008. 
 
Avis de report du 21/02/2008 au 28/02/2008. 

 
 
 
1 

 
 
3 

Etablissement 
de la liste 
restreinte 

L’ouverture des manifestations d’intérêt a eu lieu le 
28 Février 2008. 
Suite à l'analyse des 14 propositions reçues, 6 
candidats ont été éliminés pour insuffisance de points. 
 
La liste des consultants restreintes se présente comme 
suit : 

1- BRLi/Senagrosol 80,1 points France. 
2- AGRER/SETICO 78,8 points Sénégal 
3- SCET-Tunisie/Hydroconsult 75,15 points Tunisie 

 
 
1 

 
 
4 

Revue de la 
Demande de 
proposition 

Le  dossier de Demande de Proposition est en 
adéquation aux critères d’évaluation des termes de 
référence.  

 
1 

 
 
5 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Les lettres d’invitation à soumissionner accompagnée 
de la Demande de Proposition N°2008/03 ont été 
envoyées le 12 Juin 2008. 
Cependant les lettres d’invitation ne sont pas jointes 
au dossier soumis aux auditeurs. 
 
 
 
 
 

 
2 
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6 Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

L’ouverture des propositions techniques s’est tenu en 
séance public devant la commission des Marchés le 
31/07/2008 et les représentants des candidats. 
 L’ouverture des propositions financières de prestation 
intellectuelles s’est tenu en séance public devant la 
commission des Marchés le 10/10/2008 et les 
représentants des candidats. 
Aucun document attestant la transmission  des p-v 
d’ouvertures des plis aux soumissionnaires n’a été mis 
à notre disposition. 

 
 
 
 
2 

7 Vérification de 
l’évaluation 
des offres 

Le rapport d’évaluation combinée des propositions 
techniques et financières a été établi le 13 octobre 
2008 et conformément au règlement de la Demande de 
Propositions N°2008/03, le comité d’Evaluation 
recommande l’attribution du contrat au Groupement 
AGRER/SETICO qui a obtenu le score technique et 
financier combiné le plus élevé pour un montant de 
289 938 000 F CFA. 

 
 
1 

 
 
8 

Publication de 
l’attribution 
provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publication. 
 
Un procès verbal d’attribution provisoire du marché a 
été établi le 16/10/2008 proposant le Groupement 
AGRER/SETICO pour un montant de 289 938 000 F CFA 
et une durée d’exécution de 10 Mois. 

 
 
2 

 
9 

Approbation et 
notification 
du marché et, 
publication de 
l’avis 
l’attribution 
définitive 

Le marché a été approuvé par le Directeur Général de 
la SAED. 

 
 
1 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

La DCMP n’a pas été contactée car le marché a suivi les 
dispositions des procédures du bailleur. (Sélection et 
Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la 
Banque Mondial éditées en Mai 2004 et révisées en 
octobre 2006.) 
 
Nous notons des échanges entre la SAED et l’IDA pou 
avis de non objection sur les rapports d’évaluation 
technique et financière 

 
 
2 

11 Exécution du 
contrat 

Le marché a fait l’objet d’un contrat N°26/2008 le 13 
Novembre 2008 pour un montant de 176 949 648 frs. 
PV de réunion de démarrage établi le 15 Janvier 2009. 
L’ordre de service de démarrage de l’étude a été 
notifié séance tenante. Le délai des études court à 
partir de ce jour 
Le marché a connu un début de démarrage, les études 
se poursuivent. 
Garantie d’avance de démarrage a été fournie : 
Caution N°80812-01025-75 de Fortis Banque pour un 
montant de 7 721 Euros 

 
 
1 
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12 Paiements Paiement en cours : 
Virement pour l’avance de démarrage le 18/02/2009 
pour un montant de 53 951 Euros. 

 
1 

 
13 

Compétitivité 
des prix 

Les prix sont compétitifs. 1 

 
14 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
15 

Violations 
éventuelles à la 
réglementation 

 
Aucune violation constatée. 

 
 
1 

 
16 

Conclusion La passation du marché a été conforme suivant les 
dispositifs de la procédure du bailleur. 

1 
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX (DRP) 
 

Références de la DRP :    DRP de Fourniture/ 0ctobre 2007 
Objet de la DRP :    Fournitures de 14 motos 
Montant de la DRP :        29 736 000 F CFA 
Références du titulaire : CFA0 Agence St Louis Tel 961 19 86 
                                          NINEA : 00156292G3      

    
N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
 

Non 
applicable 

2 Publicité 
 

La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 3 

 
 
3 

Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes au 
dossier. 

 
3 

 
 
4 

La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

Les copies des lettres d’invitation n’ont pas été mises 
à notre disposition,  
Le nombre de candidats présélectionnés est inconnu.  

 
 

3 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
Les offres ne sont pas archivées. 

 
3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

 
Le P-V d’ouverture des plis n’est pas joint au dossier. 

 
3 

 
 
 
 
7 

 
 
 
 
Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Selon le rapport d’évaluation des offres du 13 
novembre 2007, deux offres ont été reçues : 
CFAO pour 12 787 329 F CFA 
Sénégalaise de l’Automobile : pour 8 821 680 F CFA 
 
l’offre de la Sénégalaise de l’Automobile a été 
déclarée non conforme. 
 
La Commission a retenu l’offre de la CFAO.  

 
 
 
 
 
2 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat daté le 08 Juillet 
2008. 
  
La livraison est prévue 30 jours à compter de la date 
de notification au fournisseur. 
(La CFAO a accepté un rabais sur le prix unitaire qui 
passe de 1 806 120 à 1 800 000 F CFA). 
 
 

 
 

2 
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9 

Exécution du 
contrat 

Le bordereau de Notification a été établi le 
16/07/2008 
-Caution de bonne exécution  1 784 160 F CFA.  
-La fourniture a été livrée et réceptionnée. 

 
 

1 

10 Paiements Paiement effectué à 100% 2 
 Compétitivité des 

prix 
Les prix nous semblent compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun litige ni recours. 2 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La fourniture a été prise en compte dans le fichier des 
immobilisations.  

 
1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant 
la passation 
et l’exécution du 
marché 

Durée anormalement long entre la date d’attribution 
et la signature du contrat.  (8 mois) 
Les offres ne sont pas archivées ; 

 
 
3 

15 Conclusion Sous réserve des violations ci-dessus, La DRP a 
respecté globalement l’ensemble des dispositions du 
CMP. 

2 
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Références de la DRP :    DRP de Travaux / Mai 2008 
Objet de la DRP :             Travaux de Curage sur l’axe de GOROM LAMPSAR 
Montant de la DRP :        44 987 500 F CFA 
Références du titulaire : Entreprise EIFFAGE Avenue Félix Eboué x route des  
                                         Brasseries. BP 737 Dakar Sénégal. NINEA : 02888462G3  
        

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
 

Non 
applicable 

2 Publicité 
 

La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 3 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
offres 

Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes au dossier.  
3 

 
 
4 

La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

Les copies des lettres d’invitation n’ont pas été mises à 
notre disposition,  
Le nombre de candidats présélectionnés est inconnu.  

 
 

3 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

  
Les offres ne sont pas archivées 

 
3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

PV d’ouverture des plis n’est pas joint dans le dossier 
soumis aux auditeurs. 

 
3 

7 Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Rapport d’évaluation des offres établi le 13 Mai 2008. 
3 Offres reçues : 
Eiffage :      44 987 500 F CFA 
ESIES :        55 312 500 F CFA 
THIAYTOU : 50 887 500 F CFA 
 
La commission propose de retenir l’offre d’EIFFAGE 
pour un montant de 44 987 500 F CFA comme 
attributaire provisoire. 

 
 
2 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre EIFFAGE et la 
SAED daté du 04 Juillet 2008. 
  
Le montant du marché est de 44 987 500 Frs TTC 
 
Le délai d’exécution est fixé à un mois effectif à 
compter de la date de notification de l’ordre de service 
de démarrage. 

 
 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

PV de Notification non daté. 
 
Facture d’EIFFAGE N°1461/02 du 22/07/08 pour un 
montant de 44 987 500 F CFA. 
 
PV de réception des travaux non joint. 
 

 
 
2 
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10 Paiements Paiement effectif à 100% 1 
11 Compétitivité des 

prix 
Les prix  nous semblent compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun litige ni recours. 2 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

L’absence de rapport d’exécution des travaux de curage 
ne nous a pas permis de procéder à la vérification 

 
3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
 à la 
réglementation 

Pas de violation 1 

 
15 

Conclusion La DRP a respecté globalement l’ensemble des 
dispositions du CMP. 

2 
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Références de la DRP :    DRP de Travaux / Avril 2008 
Objet de la DRP :             Travaux de Maintenance des Périmètres irrigués 
Montant de la DRP :        39 294 000 F CFA 
Références du titulaire : Entreprise ESI Hann Mariste Imm Résidence Apt 621 
       

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
 

Non 
applicable 

2 Publicité 
 

La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 2 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Les lettres d’invitation N°101 à 105 SAED/DAM daté du 24 
Avril 2008 sont envoyées par FAX  
 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 6 mai 2008 

 
1 

 
 
4 

 
 
La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats présélectionnés 
- ESI – Sénégal – Fax : 33 832 66 16 
-ESIES – Sénégal - Fax : 33 961 23 55 
-EIFFAGE – Sénégal - Fax : 33 839 73 23 
-SOSETER – Sénégal - Fax : 33 834 83 74 
-STTP – Sénégal – Fax : 33 832 06 67 
 
Aucun document attestant la transmission effective des 
lettres d’invitations aux fournisseurs n’a été mis à la 
disposition des auditeurs. 

 
 

2 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 Les Offres reçues des soumissionnaires ne sont pas jointes 
dans le dossier soumis aux auditeurs. 
 
Les offres ne sont pas archivées. 

 
3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des offres 

 
Le P-V d’ouverture des plis n’est pas joint dans le dossier. 

 
3 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le rapport d’évaluation des offres techniques établi le 
13/05/2008 attribue provisoirement le marché à 
l’entreprise ESI qui présente l’offre évaluée la moins 
disante. 

 
 
2 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre ESI et la SAED non 
daté. 
 Le montant du marché est de 39 294 000 Frs TTC 
Le délai d’exécution est fixé à un mois effectif à compter 
de la date de notification de l’ordre de service de 
démarrage. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2 
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9 Exécution du 
contrat 

Ordre de service N°1 établi le 13/06/2008 pour le 
démarrage des travaux. 
Nantissement du marché entre ESI et la Compagnie 
bancaire de l’Afrique occidental. 
Garantie avance démarrage N°1404/2008 de la CBAO 
établie le 09/06/2008 pour un montant de 7 858 800 F 
CFA. 
PV de réception des travaux établi le 03/09/2008. 

 
 

2 

10 Paiements Paiement effectué  
 
Paiement effectif sur 3 décomptes par virement daté le 
19/06/2008 pour un montant de 6 600 000 F CFA HT, 
10 647 2008 F CFA daté du 23/7/0228 et du 19 :09/2008 
pour un montant de 15 992 800 F CFA 
 

2 

 Compétitivité 
des prix 

Les prix  semblent  compétitifs. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun litige ni recours. 2 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Travaux de maintenance à Dagana, vérification non 
effectuée. 
Le rapport d’exécution n’a pas été mis à notre disposition 

 
Non 

applicable 
 
14 

Indiquer les 
violations 
 à la 
réglementation 
constatées  

Pas de violation  
 

 
 
1 

 
15 

Conclusion  La DRP a respecté globalement l’ensemble des dispositions 
du CMP. 

2 
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Références de la DRP :    DRP de Fourniture / Juin 2008 
Objet de la DRP :             Fournitures de Logiciels 
Montant de la DRP :        20 718 402 F CFA 
Références du titulaire : Entreprise ESRI France 21, Rue de Capucins –  
                                        92196 Meudon                        
       

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM transmis à la DCMP. 
 
 

Non 
Applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

La DRP n’a pas fait l’objet de publicité  spécifique. 2 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

5 Lettres d’invitation référencées respectivement 
N°00972SAED/DG/DRHA/DMC, 
N°00973SAED/DG/DRHA/DMC N°00974SAED/DG/DRHA/DMC, 
N°00975SAED/DG/DRHA/DMC 
N°00976SAED/DG/DRHA/DMC toutes dates du 7 Mai 2008. 
 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 23 Mai 2008 
soit un délai de 16 jours. 

 
1 

 
 
 
 
 
4 

 
 
 
La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats présélectionnés : 
 
-OASIS Média Group : 14 cité Fadia, Parcelles Assainies 
- ESRI : 380, New York Street, redlands California  
- ESRI FRANCE : 21 Rue Capucins 92196 Meudon  
- ERDAS : 2801 Buford Highway, NE, Atlanta 
- Geosystems : France 12 Avenue des Près F-78180 
Montigny le Brelonneux. 
 
Aucun document attestant la transmission effective des 
lettres d’invitation aux fournisseurs n’a été mis à notre 
disposition. 

 
 

 
 
2 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
Les offres ne sont pas archivées. 

 
3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

P-V d’ouverture des plis n’est pas joint au dossier.  
2 

 
 
 
7 

 
 
Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Rapport d’évaluation des offres très sommaire ne 
respectant pas le model préconisé par l’ARMP. 
 
2 offres reçues  
- OASIS : 31 523 700 F CFA 
-ESRI FR : 20 718 402 F CFA HT 
L’offre de ESRI France est la moins disante ; elle a été 
retenue.  
 
 

 
 
 
2 
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8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat le 23/07/2008, pour 
20 718 402 Frs HT 
 
Le délai de livraison  est fixé à un mois au plus après le 
versement de 50% du montant de la commande. 

 
 

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La fourniture a été livrée le 25/09/2008.  
1 

10 Paiements Paiement effectué par virement bancaire le 15 Décembre 
2008 pour un montant de 20 718 402 F CFA. 

 
1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix  semblent sont compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun litige ni recours. 2 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Fourniture prise en compte au fichier des immobilisations  1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 

Pas de violation  1 

 
15 

Conclusion La DRP a respecté globalement l’ensemble des dispositions 
du CMP. 

2 
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE (ED) 
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QUALITE, TRANSPARENCE ET EFFICACITE DES OPERATIONS DE PASSATION DE MARCHES 

 
Points de vérification 

 
Nom de l’Autorité contractante : S.A.E.D. 
 

Modes de 
passation de 

marchés 

Récapitulatif des marchés passés 
au titre de la gestion 2008 

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre Montant Nombre Montant 

Appel d’offres 
ouvert (AOO) 

 
26 

 
10 656 750 495 

  

 
10 

 
8 114 800 096 

Appel d’offres 
restreint (AOR) 

 
0 
 

 
0 

 
0 

 
0 

Prestations 
intellectuelles 
(PI) 

 
7 

 
855 110 429 

 
3 

 
645 223 429 

Demande de 
Renseignements 
et de Prix (DRP) 

 
8 

 
162 737 148 

 
4 

 
134 735 902 

Entente directe 
(ED) 

 
0 
 

 
0 

 
0 

 
0 

 
TOTAL 

 
41 

 
11 674 598 072 

 
17 

 
8 894 759 427  

 
    

41% 
 

75% 
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N° Rubrique Constats et commentaires Notation1
 

 

1. 

 
Plan de passation de 
marchés 

Le plan de Passation des Marchés est 
exhaustif, il consolide les marchés de 
toutes les composantes de l'Autorité 
contractante. 

 
 

1 

 

2. 

 
Avis général de 
passation de marchés 

L’avis général de Passation a été publié au 
Journal «Le Soleil» du mardi 15 février 
2008. 
L'identification des marchés à passer est 
précise. 

 
 

1 

 

3. 

 
Demande de 
Renseignements et de 
Prix (DRP) 

L’autorité Contractante procède à la 
publicité par la forme écrite (Envoi des 
lettres d’invitation) ; 
Les listes restreintes sont suffisamment 
diversifiées ; 
Les prix nous paraissent compétitifs et 
correspondent à ceux du marché ; 
La commission des marchés a attribué les 
DRP aux moins disant. 
Les dossiers de consultations ont été 
globalement bien établis.  

 
 
 
 

1 

 

4. 

Délais de passation des 
marchés 

Les délais observés pour l’évaluation des 
offres sont raisonnables ;  

 
1 

 

5. 

Procès verbaux 
d’ouverture de plis 

Aucun document attestant la 
communication effective des procès-
verbaux aux soumissionnaires, n’a été mis 
à notre disposition. 

 
3 

 

6. 

Publications des 
attributions 

Les attributions définitives n’ont pas fait 
l’objet de publication.  

 
3 

 

7. 

Recours Le recours a été géré conformément au 
code des marchés 

 
1 

 

8. 

Gestion des marchés Gestion des marchés assez satisfaisante    
 

 
1 

 

9. 

 
Archivage des dossiers 

 
L’archivage des dossiers est sommaire 
 

 
2 

 

10 

 
Violations de la 
réglementation   

La commission et la Division des marchés 
n’ont pas produit de rapports annuel et 
trimestriels ; 
 
La SAED n’a pas effectué d’inventaire 
physique depuis plusieurs années ; 
 
La publication des attributions définitives 
des marchés n’a pas été faite ; 
 
 
L’avis de la DCMP n’a pas été sollicité pour 

 
 
 
 
 

3 

                                                 
1  Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = 

Performance non satisfaisante (haut risque) ;  
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appréciation des dossiers et examen des 
rapports d’analyse etc. ; 
 
La fourniture de garantie de soumission 
n’est pas exigée pour les marchés dont l 
montant est au dessus du seuil requis 
(arrêté N°011583 du 28/12/2007) ; 
 
Des bordereaux de notification non datés 
nous ont été remis ; 
 
Le corps de contrôle interne n’a procédé à 
aucun contrôle aux fins de s’assurer de 
façon rigoureux des dispositions légales et 
réglementaires applicables aux marchés 
publics. 

 

11 

 
Conclusion 

Performance moyenne  2 
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ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
Points de vérification 

 
Nom de l’Autorité contractante : S.A.E.D 
 
N° Rubrique Constats et commentaires Notation2

 

 

 

1. 

 
 
Commission des Marchés 

Les membres de la commission ont été  
nommés conformément à la législation ; 
mais le suppléant du Président n’a pas été 
désigné, 
Le secrétariat est systématiquement 
assuré par les agents de Division des 
marchés. 

 
 
2 

 
 
 
 
 
 
2. 

 
 
 
 
 
 
Cellule de passation des 
marchés 

Il n’existe pas une cellule de passation des 
marchés, c’est la Division des marchés qui 
a été conservée. La DMC dispose des 
prérogatives que lui confère la 
réglementation. 
La composition de la DMC est en 
adéquation avec les besoins de l’Autorité 
Contractante, mais elle rattachée 
directement à la DRHA dont le Directeur 
est membre de la Commission des 
marchés.  
Les rapports trimestriels n’ont pas été 
établis ;  

 

 

 

 

 

 

2 

 
 
 
3. 

 
 
 
Capacités en matière de 
passation de marchés 

Les membres de la commission et de la 
DMC  ont la capacité et l’expérience en  
matière de passation de marchés.   
 
Le manuel de procédures n’a pas été  mis 
à notre disposition. 
 

 
 
 

2 

4. Conclusion Performance moyenne  2 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 
 
 
 

 
� Directeur Général                                 Mamoudou                DEME  

 
� DRH et de l’Administration                    Mme SALL Khadijétou KANE   
 
� Chef Division des marchés                     Harouna  Sileye         DIA 
 
� Responsable section des marchés         Magaye Khaly           SEYE 

 
� Chef Comptable                                     Idrissa                      CAMARA                                   

 
� Bureau Central du Courrier                   Soda                         CISSE  

 
 

 
 


